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Communications de l'Association suisse

La vente des dispositifs réfléchissants continue

Dans sa séance du 25 juillet 1956, le comité directeur de l'Association suisse de propriétaires

de tracteurs a appris avec grande satisfaction que quelque 50'000 dispositifs
réfléchissants ont été cédés aux agriculteurs au cours de la période s'étendant du 5 mai 1955 au

31 mai 1956. Le comité directeur adresse ses remerciements à la population rurale pour la

compréhension qu'elle a montrée, ainsi qu'au secrétariat central, pour son initiative et

l'inlassable activité dont il a fait preuve.

Considérant la grande efficacité de ces dispositifs réfléchissants, et, d'autre part, les prix
excessifs demandés par certaines firmes après la clôture de notre campagne de vente à prix
réduits, le comité directeur a pris la décision de poursuivre à nouveau la dite campagne. A

cet égard, il est demandé aux membres de l'Association suisse de propriétaires de tracteurs

d'équiper de dispositifs réfléchissants tous les véhicules et machines qu'ils font circuler sur
les routes. Ils sont priés en outre d'user de leur influence pour engager ceux de leurs

collègues qui sont moins compréhensifs à en faire de même. Agriculteurs, n'oubliez pas que des

vies humaines sont en jeu dont la vôtre

Les charrues portées «Vogel», avec leur
déclencheur de sûreté contre les risques
de rupture et leur système de retournement

automatique, ont fait leurs preuves
et labourent de façon irréprochable même
dans les terres difficiles à travailler.
Leur dispositif de relevage hydraulique,
indépendant de l'arbre de prise de force,
robuste et fortement dimensionné,
fonctionne parfaitement. Il augmente la

valeur du tracteur, peut servir à divers usages

et se monte sur toutes les marques de

tracteurs. - Demandez tous renseignements

et prix, sans engagement pour vous, à

Frédéric VOGEL, fabrique de charrues, Kölliken/AG, Tél. (064) 3 72 08
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